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ANNEXE 16

CORPS DES TECHNICIENS EPIDEMIOLOGISTES

Grade des techniciens épidémiologistes diplômés d’Etat

REPARTITION  DES  MODULES EN 1ère ANNEE
 VOLUME HORAIRE THEORIQUE  : 631 H 30

1ère semestre

5ème semestre :

— Neurologie :

— Pneumologie :

— Cardiologie  :

— Service de rééducation  fonctionnelle.

— Centre national de médecine sportive : 

— Service des brûlés.  

6ème semestre :

— Stage à mi-temps :

— Stage à temps plein :

4 semaines

4 semaines

4 semaines

7 semaines

7 semaines

7 semaines

6 semaines

8 semaines

FORMATION PRATIQUE
1ère Année

Objectif : Au terme de cet enseignement, l’apprenant doit
être capable de s’initier à l’application des  techniques
élémentaires kinésithérapiques au sein des différentes
structures hospitalières.

Semestre 2 :  Formation  pratique

8 semaines

7 semaines

7 semaines

8 semaines

6 semaines

N. B : Dans tous les cas chaque apprenant doit effectuer
durant les semestres 3, 4, 5 et 6, 61 semaines de
stage ; au semestre 6, un stage de mise en situation
professionnelle d’une durée minimale de 8 semaines.

2ème et 3ème Années.

Objectif : Au terme de cet enseignement, l’apprenant
doit être capable d’appliquer les enseignements
théoriques à travers la pratique et l’évaluation  des
bilans et techniques kinésithérapiques  au sein des
différentes structures hospitalières.

3ème et 4ème semestres : 
— Traumatologie - orthopédie :

— Rhumatologie :

— Pathologie congénitale

— Appareillage :  

— Pédiatrie  :

16 semaines

01

02

03

04

05

06

07

08

09

10

11

Méthodologie générale

Terminologie médicale

Anatomie - Histologie - Physiologie

Hygiène hospitalière

Biochimie

Pharmacie

Soins - Infirmiers

Législation / Ethique professionnelle / déontologie / Responsabilité

Anthropologie / psychologie / Psychosociologie

Sémiologie 

Microbiologie/immunologie / Techniques de laboratoire (1ère partie)

EVALUATIONS 

TOTAL

N° MODULES V. H. COEFFICIENT

22 H 30

15 H

72 H

45 H

15 H

21 H

30 H

45 H

45 H

10 H 30

30 H

351 H

24 H

375 H

1

1

2

2

1

1

1

1

1

1

2


